
Les régies 
d’avances et de 

recettes



REGIES D’AVANCES: 

les opérations du régisseur
sur l’outil GFC



Le cycle normal du 
fonctionnement

1)Réception d’une avance 
de l’Agent Comptable 

Opération 12 - cette 
opération fait l’objet :

o d’un mouvement au 
mois de janvier, au 
changement d’exercice.

o d’un mouvement en 
cours d’année, le plus 
souvent au mois de 
septembre.  



Rappels- 4 étapes :

� Saisie des Dépenses payées Avant 
Ordonnancement (menu « décaissement »)

� Validation de journée

� Validation du journal général

� Fin de période et transfert vers la 
comptabilité budgétaire.



La reconstitution de l’avance :

(Menu encaissement / versement de l’AC)

L’opération 13 est réalisée à chaque 

reconstitution de régie pour le montant du 
mandat des menues dépenses.  



. 

Le reversement d’une avance à l’agent 
comptable : Il s’agit de solder la régie d’avance.

Un mouvement par l’opération 22 est réalisée:

- à la mutation ou clôture d’une 
régie,

- en fin d’exercice,

- Éventuellement avant une période 
de congés prolongés.  



. 

Corrections de saisies erronées de dépenses 

1) Une ou plusieurs dépenses ont été saisies 
pour un montant erroné en plus ou en 
moins, transférées et réceptionnées dans le 
module budgétaire.

2)  Les écritures de dépenses sont rejetées par 
l’ordonnateur ou les mandats émis rejetés par 
l’agent comptable.



Opérations à réaliser:

En mouvement interne,

1) Opération 41- rejet de dépenses - du 
montant global des dépenses rejetées

2) Opération 43- remboursement des 
dépenses rejetées- du montant global 
des dépenses rejetées.

En décaissement,

1) saisies du montant exact de chaque 
dépense.



En journée 1, 2 DAO de 20€ et 50€ ont été saisies, validées et transférées en comptabilité 
budgétaire.

La situation des disponibilités est alors la suivante:

Le solde débiteur du compte 531 représente le montant en caisse.

Le solde débiteur du compte 542 représente le montant en attente de remboursement, 
par l’agent comptable (opération 13) ou le montant à solder suite à la saisie d’un rejet de 
l’ordonnateur ( opération 41).



Corrections en journée 2 :

1)saisie d’un rejet de l’ordonnateur (opération 41)

2)saisie du mouvement de remboursement de la dépense rejetée (opération 43)



Corrections en journée 2:

La situation des disponibilités est maintenant la suivante:

Le solde de la caisse est à nouveau de 140€.



Corrections en journée 2:

Une nouvelle saisie des DAO est alors possible :



En fin de période de la journée 2, la situation des disponibilités affiche 
le solde des dépenses à rembourser au débit du compte 542.

l



En journée 3:

1) Saisie du remboursement des dépenses par l’AC.

2) Reconstitution de la régie



REGIES DE RECETTES: 

les opérations du régisseur
sur l’outil GFC



Le cycle normal du fonctionnement

Rappels- 5 étapes :

�Saisie des encaissements de recettes avec ou sans 
créances
�Reversement des encaissements des recettes 
effectuées (opération 24)
�Validation de journée
�Validation du journal général
�Fin de période et transfert vers la comptabilité 
générale.



Corrections de saisies erronées de recettes

Remarque préalable: une vigilance toute particulière doit être 
portée sur le contrôle des saisies avant validation de la journée. 

l’opération 61 permet de régulariser

� les saisies en (-) au moment du reversement 
des recettes (opération 24) 

� L’Oubli de saisie de reversement des recettes 
effectuées (opération 24)



• Erreur lors de la saisie en opération 24, avant 
la validation de journée



• Lors de la validation de journée, 
le bordereau de remise de chèques est émis pour le 
montant saisi initialement.



• La situation des disponibilités est la suivante, 
suite à l’erreur matérielle de saisie des 
reversements



• En fin de période, régularisation obligatoire



• La situation des disponibilités est soldée après 
régularisation des recettes en fin de période.



En fin de période,
• le journal divisionnaire récapitulatif des recettes, 
• le relevé périodique par nature de recettes sont du 

montant des recettes initialement saisies.



• La régularisation de recettes ne permet pas de 
régulariser en (-) une recette saisie à tort en 
(+).

• Le transfert effectué à l’agent comptable ne 
prend en compte que les recettes saisies 
initialement.

• L’agent comptable, sur information du 
régisseur, doit rectifier, à la réception du 
fichier du régisseur, le montant erroné 
initialement saisi.

• Le relevé périodique par nature de recettes ne 
peut plus servir de justificatif à l’O.R.


